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IE3 HAU'IES PARITES CONrRACTANIES

Rappelant les dispositions du paragraphe ... de I'Article du Traite relatlf a. I 'etablls­
sement d'une zone d'echanges preferentiels en Afrique de l'Est et en Atr1que australe
awe tenres desquelles tD1 Protocole audit Traite precisera la methode a suivre pour encou­
rager la cooperatioo entre elles dans Ie domaine des transports et des conm.m1cat1ons
conviennent de' ce qUi suit

ARrICIE PREMlER

Interpretation

Dans Ie present Protocole,

"OonsefI" s'entend du Conseil des rn:in1stres etabll par I'Article .•.. du Traite.
"Etat nembre" s'entend de l'Etat membre de la Zone d'~c.hanges preferentiels pour

I'Afrique de l'Est ' et l'Afrique australe. ·

"Zone d' echanges preferentiels" s' entend de la Zone d' echanges preterentiels pour
l'Afrique de l'Est ,et l'Afrique australe.

"ZEP" s' entend de 1a Zone d' echanges preferentiels.

"Traite" s ' entend du Traite etablissant la Zone d' echanges preferentlels pour les
Etats d'Ai'r1que de I 'Est et d' Afrique australe.

ARrICLE 2

Polltique connnme en matiere de transports 'et de
cannun1cations

Les Etats meni>r~s s' engagent a rrettre progressiverrent au point une polltique eonmme
en matiere de transports et de comnunications en arreliorant et en cteveloppant leurs voies '
de raccorderrent dans Le doma.1ne des transports et des ccmm.mications et en creant de
nouvelles artn d' encourager I 'unification territoriale des Etats nenores et les IOOUvements
de personnes, de narchandises et de services dans la Zone d'echanges preferentiels. A cet
effet, les Etats mambres prendront les rnesures prewes dans Ie present Protocole. A savoir :

ARrICIE 3

'J;ransports routiers

Les Etats mernbres :
. . • •~_ , ja ~

a) Ratifieront les Conventions des Nations Unies sur Ia circulation routiere ~et' 'stir
la s1pnalisatlon routfere de 1968 ou y adhereront et prendrmt des nesures pour en appliquer
les dispositions; ,

b) Harnoniseront les reglerrents applicables au materiel et aux marques des vehicules
utilises dans les transportsmternationaux; , .

c) Adopteront des names et reglements conmuns applicables a la delivrance de pennis
n~ C"/lt1ou:h'P. nmfeRsiomels:

d) Harnx::>niseront les cocurents qui doivent obligatoirerrent acconpagner les narehan­
d1ses et Les vehicules utilises dans les transports internationaux;
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.,. e) Coo.V1endront des nonnes d' assurance m1niIJlales applicables aux marcoandrees e.t
aux vehicules; .

f) Adopteront des reglements conmuns regissant les limitaticns de vitesse dans Les
agglomerations et sur les routes des Etats rrteI'lbres;

g) Adopteront des reglenents conrnuns prescr1vant des nomes de securite m:Jnimales pour
le transport de substances dangereuses j

h) Adopteront des regles et reglements conmuns prescrivant les nomes relatives aux
dlmmsions et aux poids maxirnaux autOl"ises des vehicules spectaux qui doivent voyager
en convoi;

L) Adopteront des regles et reglements corrrnuns regissant les d:1nensions, le poids
brut et la charge par essieu des vehicules circulant sur les grands axes routiers 1ntema-
tionaux; ..

j ) Constru1ront des grands axes routiers internationaux selon des nomes de
conception cOTl'llllll1es;

k) Adopteront des reglerents cornrrnms sur la secur1te des passagers voyageant a bord
de vehicules amoteur pour se rendre d' un Etat menbre dans un autre;

1) Conviendront d' imposer les J]'I§mes tarifs et d' appliquer les nEnes regles et
reglements aux transports routiers de tous les Etats nennres de la ZEP, comne a leurs
propres ressortissants et institutions;

m) Prendront les nesures voulues pour nettre au point de nouveaux programres et
harnoniser les prozrannes actuels des institutions existantes pour la fornation des
eIli>loyes des trans{:-orts routiers;

n) Se consulteront sur l' 1mposition de droits de peage aux frontieres.

ARTICLE 4

Transports ferrovia1res

Les Etats membres desservis Par des reseaux ferroviaires

a) Adopteront des regles et reglements comrnuns de securite applicables aux panneaux
de s1p}lal1sation et signaux ferroviaires;

'. ' b)' Adopteront des prescriptions de securite minimales cormnmes pour le transport
de substances dangereuses;

c) Harrooniseront les prescriptions legales et administrotives applicables aux
transports ferroviaires tnternatdonaux, en vue d'el1m1ner les obstacles non materiels
entre eux;
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d) Hannoniseront la docurrerrtatdon ex:Lgee pour les transports ferroviaires
intemationaux entre eux;'

e) Ha.nJDniseront 'Les procedures, Le cqpditionnen:ent, Ie ma.rquage des narchandises
et des wagons pour les transports ferroviai1'es internationaux entre eux;

f) Prendront les nesures voulues pour rettre au point de nouveaux progrannes et
harnDniser les progranmes actuels des institutions existantes pour la fonnatlc.n d' enployes
de chernin de fer; -

g) Conviendront d' imposer les meres taux et d'appliquer les xOOIreS regles et regl.ements
aux transports ferrov1aires de tous les Etats mernbres de la ZEP, comre a. leurs propres
ressortlssants et institutions;

h) Echangeront des informations sur I' evolution des transports ferroviaires;

i) Se consUlteront sur les nesurea propcsees susceptlbles d' avoir des repercusslCrl5
sur les transports des autres Etats meniJres;

j) Ass\.UJEront enseni:lle la responsabilite des depenses engagees pour
developper et entreten1r Le systeme de transports ferrov1a1res d' interet J1l.ltuel l; · ::

ki) Canvi~ndront de reserver des emplacements dtstmcts au stockage des rnarchand1ses
de chaque Etat nenbre dans ,les' entrepats appropries;

1) Prendront des mesures pour facil1ter Le transfert de wagons de chemin de fer
utilises dans les transports mtemationaux d' un reseau a. I'autre.

1\Rl'ICIE 5

Transports aeriens

Les Etats ment>res

a) Nornallseront les services et installations au sol et les regles ~t regler.geints ' .
applicables a. l'aVtatlon civile clans les Etats ~nbres en appliquant les dispositions 00
1 'annexe 9 de la Convention de Chicago relative a I 'aviation civile intemationale;

b) Coordonneront les vols de leurs cornpagnies aeriennes;

c) utlliserant en conrnun les installations de naVigation et de rrEteorologie;

d) Conviendront d'echanger des drolts de trafic et autres services en vue d'accrottre
I'efficacite des conpagnies aerlennes des Etats rrerrbres;

e) Se partageront les operations d ' entretlen et de revision de l'equipement pour
les avions, du nateriel au sol et des autres 'installat i ons ;

, f) Prendront Ies rresures voulues pour mettre -au point de nouveaux progi:'aJmes et
harm::>niser les progranmes actuels pour la formation du personnel des transports ~rlenS;
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g) se foumiront et echan~ront des statistiques sur les transports aeriens;

h) Conviendront d I inposer les menes tarifs et d t appl1quer les rnetoos regles et
reglemants aux transports a.eriens de tous les Etats mernbres de la ZEP, cow a. leurs
propres ressortissants et institutions;'

i) Conviendront de reserver 'des errplacements distincts aux marcnandrsee des Etats
m3I1Dres dans, leurs terminaux de fret. " ' , , . , ', .'

ARrICLE 6

Transports et ports rnarit:1lres

Les Etats Delbres cotiers :

a) Nonraliseront Les servf.ces portuaires, La documentation et ,l es operetions
portuaires; ' , "

b) Respecteront les dispositdons .du code de c<?t1duite des conrerences marit:1lJes adopte
Par La Conference des 'Nat l ons Un1es, surle comnerce et ledeveloppement; , ' ."

, .. . ." ' .

c) Encourageront la cooperataon entre les autorites portua.1res en ce qui conceme
1a. gestion et Ies operations de leurs ports et transports nm1t:1nes,,pour facllit~ Le trafic
des autres Etats m:mbres;

d) Prendront Les nesures v9uities pour mettre au pcdnt de' nouvelles ,1nst i t ut i oos et
hanwniser les progrenmes actuels des institutions extstsntes' pour la formation du personnel
eI\l>loye dans les transports et ports nariti.mes;

e) Coopereront avec les pays sans littoral en matiere de transports marit:1nes pour
facl1iter leur conrnerce; , ,. -

f) Conviendront d' 1nposer les memes tarifs et d' appliquer les memes regles 'et
reglements aux transports maritimes de tous les pays rrennres de la ZEP, come A leurs
propres ressortissant a et institutions. " " '

: ~.

(~ i "! -
ARITCLE 7

Transports' par ~oies d'ee.u inter1.eures
. . ,.. .' . ' ~ . ;

Les Etats ment>res utilisant les memes voies d' eau interleures navigables

'a) Adopteront et tianroniseront les regles:,' reglements .et procedures adntlniStratives
:regissant les transports intemationaux par voies d' eau interieures;

, , \ , t "

b) utillseront en comnun les servtces. d'entretien chaque fois ,que possible; , ', '

c) Hamonfsercnt les. ~ar1fs applicables aux transports intemat1onl:'.ux oar votes d' eau
interieure,s;
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d) Adopteront des re~es cOrrmunes appl1cables au conditionnement, 'au narquage et aux
autres procedures interessant les transports inteInationaux par voles d'eau interieures;

e) ConviendI'ont d' inposer les meres tarifs et d' appliquer les naoos regles et
reglements aux transports par voies d' eau .1nterieures :,.4e~: tous les rent>res de la ZEP,
comre a leurs propres ressortissants et institutions;

f) Echangeront des infonnations sur l' evolution des transports par voies d t eau
.;i.nter1e~5.

ARrICIE 8

v . • :-' . _ ' ~ ' ''' ''' 1 •
- .lo:

Transports par pipeline "

les Etats nennres coopereront , chaque fois que possible, dans tous les donn1nea, de 18
planiftcation,: du f1nancenent et de 1 'execution deprojets 't:01icernant les ,.transports par
pipeline. '

ARI'ICLE 9

Centres de reservation de fret

les Etats membres :

a) Dennnderont a,t out es les autorites interessees' de 'passer, dans le cadre de leurs
canpetences, des contrats d'exportation sur une base "d,Ja.f. .et d'inportation sur' une ,base
f.o.b.; "

b) Prendront les mesures voulues pour creer de nouvelles ·institutions et ha.rn'miser
les programres actuels des .1nstltutions exastantes 'pour la fortnation des etrployes des
centres de reservation de fret. '

c) S'engageront a. rrou1re 1a dependance a Pegard des conferences marit1Ites, en
recourant nota.nment a des conpagnfee 1ndependantes.

'J\RITCIE 10

Transports nultinationaux

les Etats menbres

a) HaImmiseront les reg1.enents, procedures et docurent.s necessaires aux transports
intematicnaux multim:>daux;

b) Appliqueront des regles ~t reglerrents unifoI'Ill?s au conditiormement et au
narquage des narchandtsea; .,

c) Foumiront, chaque fois que possible, les installations techniques et autres
pour Ie transbordement direct aux principaux points de transbordenent;



•
,,'

ECAlMULPOClLusaka/122
Page' 6 '

•

d) EcPangeront .entre. eux des informations sur l' evolution des transports nultj,modaux.
" . ..

; , . ". . ..-

ARTICIE 11

' . r" ' '' .:,' ~ ,

services meteorologigues

Les Eftats nennres :

a) Rasseni:>leront et diffuseront dans tous les pays des rensetgnenenta rreteorolog1.ques
pour faciliter la bonne marche de Itaviatlon civile, du cabotage, des transports par voles
d' eau interleures et Le lancement d' alertes en cas de cyclone;

: . • • ..· 1 ;.··

..' C ):· · r ::¢~ront\i: ·~t:re" ' eux des :thforma.tions sur Itevolution de la sltuaticn en matiere
de sciences et de techniques meteorologiques.

b) Coopereront et s ' atderont dans Le cadre de toutes les act1vttes de l'Organ1sa.t1al
reteorologique rtaldia1e qui interessent la ZEP; .. , . . ' . . . . . .

ARTICIE ·12·

, t .

Les Etats merrhres :

a) Encourageront Ie renforcement de la cooperation entre ;L~ a.dntlr:dstrati~..
postales et· nettront au point.' des lOC>yens pour augnenter la rapidit'e et 1a ~uen6~\~t
abaisser les tarifs des services postaux entre ewe;

b) Prendront Lesnesurea voulues pour nettre au point' de nouveaux programres et
harnDn1ser les programres actuels des mstltutiohs existantes pour 18 fo:metion des .
eIT¥>loyes des services postaux; .

c) Echangeront entre eux des infonnations sur l'evolutioo, des services ,post a\l?C .

ARrICLE 13

Teleccmm.m1cations: telephones, telegrapheS, telegramres,
phonogl'~s ett~iex "

Les Etats mmin'es :

a) ReoI'@fIDiser6nt et amelioreront les reseaux Internataonaux de t~16grapJie" o 0 '

telegramre, phcnogramre, telephone et telex pour repondre aux nomes' requtaes parle
trafic international; .,

"

.
b) Hanooniseroo.t, chaque fois que possible, les tarifs de telephone, telegraphe,

telegraJme, phonogranne et telex;. .
": :
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c) Etabliront un systeme de telecomnunications directes entre eux de faqoo a pouvoir
tI"BllSI'lettre les messages rapidemmt et am1ndre fraiS;

d) Prendront les mesures voulues pour mettre au point de nouveaux prograrmes _et
harnaliser les prograJ:llOOs actuels des institutions pour 1a formation des enploy-es- des
teleCOltlJlJl'lications; ..' J ' l ,- - '

I • " : ) i :

e) Ecl1angeront entre eux des informations sur 1 'evolution de 1a situatioo des
telecClll1lJI'lications. -

ARI'ICIE 14

Radio et television

Ies Etats mentJres :

a) Echangeront des €missions de radio et de television sur des questions ccncemant
Ie comeree des produits originaires des pays de 1a ZEP et pour lesquels ont ete accordeee
des concessiOns comerctales; . _. - .

b) Convimdront des tarifs preferentieIs que leurs offices de radio et de television
s "accorderont les uns aux aut:res;

c) ARTICLE 15

Reglernent des differends

Tout differend decoulant directernent ou ind1rectem:nt du present Protocole sera
regl.e conforrrement aux dispositions de l' j..rticle. . .. du Tra1te .

ARrICLE 16

Reglements

Le Ca1sei1 pourra adopter des reglements en vue d' assurer une m:i11eure application
des dispositions du present Protocole et de regir des questions accesso1res ou y relatives .

.ARrICIE 17

Amendements

I.e present Protocole peut etre nDd1f1e, Ie cas echeant, conformen.mt a I'Article ..•..
du Traite.
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ARTICIE 18

...

. .
DepOt ., et entree 'en vigueur

1. . I.e present :Proto60le sera ouvert a la sigpatUJ."3 de tous les Etats ~res et entrera
en vigueur a leur egard quand i1 aura ete ratifie par au moms sept Etats rnenbres, confoJ:~·
memant aux proced' ires constitutiormelles applicables dans cha.cun desdits Etats JJemres.

2. I.e present Protoco1e et tous les instrt.ll'ients de ratification seront deposes aupres
de la Conmission econom1que pour l'A1'rique qui transmettra la copie certif1ee conforme du
present Protocole a tous les Etats n:...·nbres , notifiera ceux-c1 des dates de depOt des
instI'1.JlOO!1ts de rat1f1~."::ion et enregistrera Ie present P:'otoco1e aupres de 1 'Organis::tion
de 11tJnite afri('.::~~ne, de 1 'Organisation des Nations Unies et de toute autre organisation
designee par Le Conseil.

Fait a Ie ......•........••. 1980, en anglais et franQB1s, les deUX
textes faisant egaJ.€rnmt foi.

EN FOI IE QUOI, I.ES PLENIPOrENTIAIRES SUIVANrS D' AFRIQUE DE L'EST Er D'AFRIQUE' .
AUSTRALE CNr SIGNE IE PRESENT PRarcx;OIE

Botswana
Djibouti
Ethiopie etc ..


